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Gagnant du vélo
RAPHAËL DÉNOMMÉE

CONSULTATION CITOYENNE
Terrain des loisirs / Sécurité pour tous

Votre contribution est essentielle !

En septembre, vous serez invités à donner vos idées et
commentaires sur deux projets importants sur lesquels
travaille depuis plusieurs mois votre municipalité:

La transformation du terrain des loisirs.
L’amélioration de la sécurité dans nos déplacements.

Restez à l’affût pour la date et le lieu !

LE RAMONAGE
C’est obligatoire !

Tous les citoyens possédant une cheminée en fonction
devraient la faire ramoner avant la période hivernale.

Le règlement municipal 244 exige notamment que la
cheminée soit ramonée au moins:
Une fois par année si le combustible est solide;
Une fois tous les deux ans si le combustible est liquide.

Soyons prudents et prévoyants !

Liquidation d’équipement
Différents équipements usagés des travaux publics sont
à vendre par la municipalité.

En consultant le site internet de la municipalité, les
intéressés pourront voir la liste du matériel en question.

Un camion d’intervention incendie est également à
vendre.

Les offres doivent être faites par écrit par courriel à
l’adresse indiqué sur le site.

BERCE DU CAUCASE
Une plante envahissante et toxique

Dans le cadre de la course
cycliste Jules-Béland qui
avait lieu le 23 juillet dernier,
les organisateurs faisaient
tirer trois vélos pour enfant.

Notre jeune gagnant était
ravi. Merci à tous les autres
enfants qui ont participé.

Félicitations Raphaël !

Les citoyens qui en voient sont
invités à le signaler à la
municipalité.

La tige a une hauteur de 2m à 5m.
Les feuilles peuvent atteindre 1,5m
de largeur et de 3m de longueur.

La municipalité prépare actuel-
lement un plan de gestion de cette
plante toxique pour la peau.


